
contingens comme unpoint décidé, un droit in- dit; mais quand lantipathie est à ýqon combl ,
contestable de vete Coambre. Entendons-nous que le <'gouvernement est corrompt das son
d'abord surcequec'esiquelesconting&ens:r les chef et dans ses membres, "' il n'y a piis lieu de
définitions exactes mènenr à la raison. Qu'e- croire qu'il s'exposera - agir contradictoirement
.ce que c'est que des contingens ? Les contin- à des statuts. On -nc veut point procéder aux
gens ne sont-ils que les dépenses nécessaires et affaires, et mettre fin ù la session : sait-on où il
inévitables pour -les'fonctions législatives,: dans faudra s'arrêter; ou est-on résolu à perdre-sur
ce cas ils se bornent à quelques.écrivains, aux le même principe 2, 3 et 4 sessions ? - Dans ce
frais d'imprimerie, 'd'éclairage et de.chauffage ; ras, qu'on réfléchisse aux conséquences -af.
où vont-ils plus . loin? . Peut-on dire, par freusesqui en résulteraient pourle pays.
exemple, que la Chambre pourrait corrompre Jè :onchis donc que nous -devrions passer un
tes électeurs avec- les ~contingens? Du moins Bill d'indemnité au gouverneur, afin de remplir-
s'ils étaient indéfinis, qui 'empêcherait de les nos promesses. Des avances ont ci-devant été
employerà cet objet? (Ordre.) La Chambre faites par le présent gouverneur sur des votes
a bièn le droit de prendre l'initiative sur toutes de crédit. Le 6 Mars 1833, Mr. Huor, qui est
les mesures d'argent; .mais elle n'est pas la à la tête de cette mesure, présentâ une adresse
maîtressé des coffres publics. La constitution I qui donnait bon au gouverneur de ses avances,
met un obstable àces prétentions de la branche I et sur cette considération en reçut les conin-
représentative - sans.quoi elle pourrait avoir les gena. La même demande fut 'faite jpn 1884, et
moyens de se perpétuer, en corrompant. le I j'appelle l'attention, à la réponse de son Excel-
peuple. Des exemples d'une pareille corrup- lence alors. Il demande que la Chan'bre rem-
tion ne sont pas rares : elley ré.uait même en plisse sa promesse, et loi passe n Bill d'indem-
Angleterre avant la-réforme du Parlement. Si niué pour -les avances de 1833. .L'avons-nous
'on prétend que les contingens sont indéter- fait ? je crois bien que l'intention des Membres
minés, je dois m'y opposer, et démontrer le n'est pas de manquer à leur promesse, >mais
contraire. cependant il-serait temps qu'ils la remplissent.

Je maintiens que~les contingens sont réglés . Ma. BnIaRD : Je viens justement.de lire les
par une loi,-et que dans ce cas le seul moyen i résolutions, et je dois dire quelles rencontrent
est de procéder & amender l'acté, et non pas de I mon assentiment. Si j'ai voté, il y a un mo-
censurer toit-à couj'la conduitédu gouverneur, meut dans la mnonté, c'est que 'ai cru et que
et de consacrer en priiicipe que la Chambre a je cmis encore qu'il était -raisonnable d'accorder
droit de prendre tout Tlarçént qu'elle veut. 'La quelque délai.
Ciamibre aat désiré-s emparer. deirevenus Je- répoidrai en peu de mots i ce qu'a dit
affectés en vertu de la'14e. G. I1, pódd radmi- iMr. Gugy, que les dépenses contingentes de'la
iitration~de ljs'tië,~il lut pa.ssé - i ace'<-ui Chambre sont réglées -par un statut. Il-est
poûrvoyait auf dépenses cntidng'tes et aux malbeureux guil ait ignoré-u feidt d'ignorer"

r r s de a-jus'ticeeefne que ce statut n'est pas en force ; et qu'il ne lèse-
derait êtreén fdrée grie~lorisue l'acie de la 14e ra, que quand le Gouverneur aura annonc' la
serait :rappelé.~~ En éffet,par acte de la 89e. Charmbre qu'en- effet l'acte deja f4e. est rap-
Geo. III, f'acté de-la' f4e futf-pëié, sdula pelé. 'La Chambre a passe divers 'Bills pour
edndition que 'la Chauibre 'äff~cteraitp ar un t'r eg de:Paete dela 14e. s'il était rapelé'
autre~ aetla¯soiÏne dé-£4648 pour l'adminiï- et cette questi6ri a toujours été depuls le ssjet
tation de'la justice, £5555 au lieu 'des e'vedis d'untermiable débât. A la dermère ses-..

'iffectéspa- la 35è'Gèo*. '; ët £1125 -ur les sion, 1e Gouverneur auait pu craidre qu'une
dlépenses' contingéntes de la Chanibre et du autre Chambre ne sanètionnàt pas les mesures
Conseil,' lesquelles -depenses séiont payées sur d'un"e .Chambre' précédénte. Cette ciainte
le certificat de' lOrateur '-de -l'ne - ou 'l'ati-tre n'existe plus, puisque lg nouvelle Assèinblée
branche. Le gr.effler, quelques écrivains,' l offre et 'promet'-de lindeinser de -toutesses
sergént d'armês dôiveënt'ètre payés su'r cette avances, dansle temps-voulu :par lusage. il
somme, ainsi que qulelques a'utres d"péses s'ic- est-même i m ible de passer-un Bill 'd'indem-
temhent"-nécesaires. 'il sérait' sâge' dë- ë nité;-i nous ne pouvons pas avoir de quoi en
résoudre contradictoiremént à ces' actes' èjede payer limpression,; méme rencre et e papier.
songer 'à se procureriles'contingèns -- àmoyn - 'n i la Chaimbre-admethat une fois ladroit.du
t divers'actes qe-aicitéé au" en leur appor- Gouverneu- de. contrôler'nos -dépenéis l ùy

t'ant« des'modifications pard'aùtres' lois;, -'t aurait-plus de-bornes à*depareilles&-piétentionis.
ddde -notre>faute' s ''ôóïeñiloyés -ne L'Hon. Chambreaborne:les -èningen!à* des
peuvent ~avoir leurs- justés - rééamatons, et si dépenses absolument:'nécessaires:' .ubliet-il

dous nous voyons " fiçés "dé'7n'avb"irpont'-dé qu'outre les fins de Législation, 'a Chambie est
session Il ya.aü J1uapn un« Isâge singueé,'t la grandeenquête:du:Pays, etde plua:uné cour
qui estle point d'hànéürd a e d'accusation 'contre -tous- les fonctionnair-eso-et
gûand quelquü'un .a étéYoffed'é,il prend ùn cou- que ces diverses' attributions occasionneit-des
teau-et leplonge 'n'on ~pià'diuïle ééid o dépensesextremement variées etconièdérablsi
ennemi;nIaistlans'lë siéñ^pröpe Perèillemiit. Ma. GUGY propose_ en:amendement-de*ré-
la Chambre;gù1ise prétndbffeséé 'eèfäitúà soùdre que' le-Go.uverneur n'a pas encore-ré-
honneur da'dra suicide, au *"daisir dss pondu l'adresié dela Chm bri.Pour 9 contre
ennemis, gtiin'oseraient-p~öintla di eg'nais 63. -Sur les. Résolùtions, Pour. 64 -contre d:a

qu ti sont iaés"de'la'toiï e disïeäiir i tél?öst oT.- avions intenerti 'ordreá es
~e-voeu dui'Co'nseilet desPEïcu7'i. Si l - ai aßde doùnerpluOtU quetso ov-

verses b 'tante.dos conigwns:oiciDeu du comme4-
nonie'iAe -pourriait rair o rentde.écteséane.J -

ainsi qu'il 4étéafait da'nèlseurs êirconsitances, REQUETES,- &c.
ay des avancsiiFreàiipléÎ vötes dêFéÏï- 'X. Gu dit qu'ayant prop'oi d'étendrë -e


